
Quels sont les risques liés à l'usage d'équipements dangereux en
entreprise ?

Réponse courte

Les équipements dangereux exposent les salariés à des risques graves : coupures, écrasements, électrocutions,

brûlures, projections ou expositions à des substances dangereuses. Ces risques résultent de la conception de

l'équipement, de son fonctionnement ou d'un usage inadapté. L'employeur doit impérativement évaluer ces risques,

former ses salariés et mettre en place des mesures de protection appropriées.

Le non-respect des obligations légales expose l'employeur à des sanctions administratives (amendes de 251 à

25.000 euros), civiles et pénales, ainsi qu'à la reconnaissance de la faute inexcusable en cas d'accident du travail.

La responsabilité personnelle du dirigeant peut être engagée en cas d'accident grave ou mortel, d'où l'importance

cruciale d'une prévention rigoureuse.

Définition

Les équipements dangereux regroupent tout outil, machine, appareil ou installation susceptible de présenter un

danger pour la sécurité ou la santé des salariés lors de leur utilisation. Cette dangerosité peut résulter de la

conception, du fonctionnement ou de l'usage de l'équipement.

Sont concernés les équipements comportant des éléments mobiles, des sources d'énergie, des substances

dangereuses, ou exposant à des températures extrêmes, des pressions élevées, des risques de coupure,

d'écrasement, de projection ou d'électrocution. La notion d'équipement dangereux s'apprécie au regard de l'

article L.312-1 du Code du travail luxembourgeois et du règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 relatif à

l'utilisation des équipements de travail.

Questions fréquentes

Quelles sanctions risque l'employeur en cas de non-respect des obligations de sécurité ?

L'employeur s'expose à des sanctions administratives (amendes de 251 à 25.000 euros), un emprisonnement de 8 jours à 6 mois, une
responsabilité civile pour indemnisation des accidents, et la reconnaissance de la faute inexcusable en cas d'accident du travail.

Quelles sont les obligations de l'employeur concernant les équipements dangereux ?

L'employeur doit procéder à une évaluation préalable des risques, former ses salariés, s'assurer de la conformité des équipements,
installer des dispositifs de protection collective, effectuer des contrôles réguliers et tenir un registre des vérifications et maintenances.

Quels sont les principaux risques liés à l'utilisation d'équipements dangereux au travail au Luxembourg ?

Les équipements dangereux exposent les salariés à des risques graves : coupures, écrasements, électrocutions, brûlures, projections ou
expositions à des substances dangereuses. Ces risques résultent de la conception de l'équipement, de son fonctionnement ou d'un
usage inadapté.
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Qui peut utiliser des équipements dangereux en entreprise au Luxembourg ?

Seuls les salariés ayant reçu une formation appropriée, une information claire et, le cas échéant, une habilitation spécifique, peuvent être
autorisés à manipuler des équipements dangereux. L'accès doit être limité aux personnes expressément autorisées par l'employeur.

Conditions d’exercice

L'utilisation d'équipements dangereux est strictement encadrée par la législation luxembourgeoise. Seuls les salariés

ayant reçu une formation appropriée, une information claire et, le cas échéant, une habilitation spécifique,

peuvent être autorisés à manipuler ces équipements.

L'employeur doit procéder à une évaluation préalable des risques pour chaque poste de travail impliquant

l'utilisation d'équipements dangereux, conformément à l'article L.312-2 du Code du travail. Les équipements

doivent être adaptés, entretenus et faire l'objet de vérifications périodiques par des personnes compétentes.

L'accès aux équipements dangereux doit être limité aux personnes expressément autorisées, notamment pour les

travaux présentant des risques particuliers.

Modalités pratiques

Avant toute utilisation, l'employeur doit s'assurer que chaque équipement est conforme aux exigences de sécurité

prévues par le règlement grand-ducal du 4 novembre 1994 et accompagné d'une notice d'instructions en langue

compréhensible pour l'utilisateur.

Les dispositifs de protection collective (carters, écrans, dispositifs d'arrêt d'urgence) doivent être installés et

maintenus en état de fonctionnement. Les équipements doivent être soumis à des contrôles réguliers, dont la

fréquence est définie par la nature du risque et les prescriptions réglementaires. Toute défaillance ou anomalie

détectée doit entraîner la mise hors service immédiate de l'équipement concerné.

L'employeur doit tenir à jour un registre des vérifications, interventions et maintenances réalisées sur chaque

équipement dangereux, assurant ainsi la traçabilité des actions de prévention.

Type de sanction Montant / Peine Base légale

Amende pénale 251 à 25.000 euros Article L.314-4

Emprisonnement 8 jours à 6 mois Article L.314-4

Responsabilité civile Indemnisation accidents Droit commun

Faute inexcusable Majoration indemnités AT Code SS
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place des procédures internes précises pour l'utilisation, l'entretien et la

maintenance des équipements dangereux. La formation initiale et continue des salariés concernés doit être

documentée et adaptée à l'évolution des technologies et des risques.

L'employeur doit organiser des exercices réguliers de simulation d'incident et sensibiliser les salariés aux conduites

à tenir en cas d'accident. L'affichage des consignes de sécurité à proximité des équipements dangereux est

obligatoire. Il convient de privilégier, chaque fois que possible, des équipements présentant le niveau de risque le

plus faible.

Toute intervention d'entreprises extérieures impliquant l'utilisation d'équipements dangereux doit faire l'objet d'une

coordination renforcée entre employeurs. Conformément à l'article L.312-2, paragraphe (5) du Code du travail,

lorsque les salariés de plusieurs entreprises sont présents sur un même lieu de travail, les employeurs doivent

coopérer, coordonner leurs activités en vue de la protection des risques professionnels, et s'informer mutuellement

de ces risques.

Un encadrement humain doit être assuré lors de l'utilisation d'équipements présentant des risques particuliers. La

désignation de salariés compétents pour la surveillance et le contrôle des équipements est essentielle pour garantir

la sécurité au quotidien.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.312-1 à L.312-5
Obligations générales de sécurité, évaluation des risques, services de protection et

prévention, information des salariés

Article L.312-2, § (5) Coordination interentreprises sur un même lieu de travail

Article L.312-8 Formation des salariés à la sécurité et à la santé

Règlement grand-ducal du

4 novembre 1994

Prescriptions minimales de sécurité et de santé pour l'utilisation par les travailleurs au

travail d'équipements de travail

Articles L.314-1 et suivants
Dispositions diverses (protection groupes à risques, mesures d'exécution, exécution

du titre)

Article L.314-4
Sanctions pénales : emprisonnement de 8 jours à 6 mois et amende de 251 à 25.000

euros pour infractions aux articles L.312-1 à L.312-5, L.312-8 et L.314-2
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Le défaut de prévention des risques liés aux équipements dangereux engage la responsabilité personnelle du dirigeant en cas

d'accident grave ou mortel. Il est impératif de documenter chaque action de prévention, de contrôle et de formation, et d'assurer la

traçabilité de toutes les interventions sur les équipements dangereux. La mise en place d'une politique de prévention rigoureuse

constitue un investissement essentiel pour la protection des salariés et la pérennité de l'entreprise.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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